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Emrys c’est quoi ? 
 

Emrys est une coopérative française existante depuis 2014 (basée à Annecy) qui va vous permettre, à 
moyen terme, de gagner du pouvoir d’achat, juste en changeant votre mode de paiement. 

Aujourd’hui, quand vous faites vos courses, vous payez en CB, en espèces ou par chèque bancaire. Emrys 
vous propose de changer votre moyen de paiement ! Pour ce faire, il vous suffira d’acheter des e-cartes ou 
des chèques cadeaux auprès d’Emrys. 

AUCUNE arnaque ! Si vous dépensez 200€ en achat de e-cartes ou chèques cadeaux, vous recevrez 200€ 
à dépenser dans vos enseignes préférées (voir en annexe la liste des enseignes) ! 
 

Pourquoi payer en chèques cadeaux ou cartes cadeaux ? 
 

A chaque achat de cartes ou e-cartes cadeaux sur le site Emrys, vous cumulez des points de fidélité 
appelés « Emrys Coins » (un anglicisme de plus !) qui vous permettrons de débloquer des parts auprès de 
la coopérative. 
Ces parts vont vous faire gagner du crédit d’achat au fur et à mesure du temps, 9€ puis 15€ puis 25€ etc … 
Une fois ces parts et ce crédit d’achat « débloqués » vous payez vos cartes cadeaux moins chères. Nous 
reviendrons plus loin sur cette histoire de « parts » 
 

Ainsi par exemple si vous disposez d’un crédit d’achat de 30€ vous ne paierez que 20€ pour une carte 
cadeau de 50€ 
 

Comment est-ce possible ? 
 
C’est très simple, forte de plus de 200000 adhérents, la coopérative négocie de grosses remises sur les 
achats de cartes cadeaux auprès des distributeurs et 80% de ces remises sont redistribuées aux membres. 

 

 

 

 



Comment ça fonctionne ? 
 
Pour adhérer à la coopérative et commencer à gagner du pouvoir d’achat, il existe 3 types de statuts chez 
Emrys : 
 

 
 

 

Quelle que soit la licence acquise pour une durée de 1 an, en adhérent ET en réglant vos achats habituels 
par cartes cadeaux achetées auprès de la coopérative vous commencez petit à petit à pouvoir gagner du 
pouvoir d’achat.  
 
Attention cela ne se fera pas du jour au lendemain, vous ne gagnerez pas de suite c’est assez long en 
fonction de vos habitudes de consommation. C’est un processus assez long mais gagnant et pérenne au 
bout d’un certain temps. 
 

Néanmoins pour gagner du temps et cagnotter plus rapidement je vous conseille de prendre soit : 
 

• La carte Acheteur enchanté puisque en parrainant vos amis vous toucherez un pourcentage sur 
leurs achats (j’y reviendrai plus loin en détail). 

• La carte Enchanteur qui en plus vous permettra de recevoir sous conditions des primes mensuelles 
mais aussi qui peut vous permettre de faire « carrière » auprès d’Emrys (j’y reviendrai aussi). 

 
 

 

Pour résumer comment gagner du pouvoir d’achat : 
 
- Adhérer à la coopérative Emrys. Pour cela il faut obligatoirement avoir un parrain, pour cela contactez 
moi, je me ferai un plaisir de vous expliquer comment faire. 
- Choisir son statut. 
- Changer son mode de paiement pour vos achats habituels et régler en cartes cadeaux achetées au 
préalable sur le site d’Emrys 
 

 



 

Rentrons maintenant dans le détail : 
 

• Les parts 
 
Souvent qualifié « d’usine à gaz », le système de la part de la coopérative est assez simple : 
 
Qu’est-ce que les parts ? 
 

• Dès que vous faites des achats e-cartes cadeaux chez Emrys vous cumulez des pièces de fidélité 
appelées « Emrys Coins ». (Par exemple 100€ avec remise de 5% vous recevez 2 pièces) 

• Dès que vous avez cumulé 6 pièces fidélité vous gagnez une part. 
• Bien entendu, cette part va augmenter selon vos achats et vos filleuls (d’où l’importance de 

prendre à minima le statut Acheteur enchanté. Quand elle atteint 100% (ça s’appelle un cycle) vous 
gagnez 9 €. 

• Quand cette part atteint 100% : 2 nouvelles parts sont créées : une part du même niveau et une 
autre part de niveau supérieur. 

• Cette nouvelle part de niveau 2, quand elle atteindra 100% vous rapportera 15 €. 
• Ensuite c’est la même chose avec les parts suivantes donc des primes de plus en plus importantes. 

Très souvent votre parrain vous offrira votre première part qu’il 
ne restera plus qu’à faire « cycler » 
 
Cela reste obscur ? 
 
N’ayez crainte, c’était la même chose pour moi. Après quelques tutos sur internet, il y a pléthore de vidéos 
et d’explications sur Youtube par exemple, des groupes dédiés sur les réseaux sociaux etc… et surtout avec 
l’aide de votre parrain cela sera très rapidement, beaucoup, beaucoup plus clair. 

 
 

• Le plan de rémunération 
 
A chacun de leurs achats dans le réseau partenaire Emrys, les membres cumulent des avantages fidélité 
(un pourcentage des remises versées à Emrys par les commerces partenaires). 
Le pourcentage des avantages fidélités accordés aux membres Emrys est de 40% du montant de la remise 
négociée (40 autres % sont destinés aux bonus parrainages multiniveaux et 20% restants constituent la 
marge commerciale de la coopérative). 
Chaque membre Emrys peut voir l’ensemble des avantages fidélité acquis par ses achats, sur son espace 
personnel en ligne sur www.emryslacarte.fr en cliquant sur « mon compte fidélité ». 
Les avantages fidélité s’accumulent sur le compte du membre et ont pour objet la formation de parts 
positionnées dans le plan fidélité au niveau 1. 
 
 



 
• Pour les membres ayant le statut « Acheteur enchanté » (cotisation de 40€ annuelle) : 

 
En plus de « remplir » vos parts par vos achats et de déjà gagner au fil du temps du pouvoir d’achat, vous 
récoltez 4% des remises Emrys sous forme de crédit d’achat en retour des achats de vos filleuls et ce sur 4 
niveaux de parrainage. 
 
Voici ci-dessous ce que cela peut donner (attention ce n’est qu’un exemple rien ne peut garantir que vous 
obtiendrez ces résultats) : 

 

 
 

Cela commence à devenir intéressant sous réserve d’avoir quelques filleuls qui à leur tour parraineront 
…  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



• Pour les membres ayant le statut « Enchanteur » (cotisation de 100€ annuelle) : 
 
Ce statut est à mon avis le statut à privilégier. Certes la cotisation est assez chère mais les avantages sont 
considérables à condition de prendre du temps pour développer son réseau. 
 
Ainsi, toujours en plus de gagner des « Emrys Coins » par vos achats ce n’est plus sur 4 niveaux que vous 
parrainez mais sur 10 niveaux !!! Voici ci-dessous ce que cela peut donner (attention ce n’est qu’un 
exemple rien ne peut garantir que vous obtiendrez ces résultats) : 
 
 

 
 

Autre avantage de ce statut « Enchanteurs » vous pouvez revendre des cartes Emrys 
 

 

 



 

Ces cartes Emrys se trouvent dans la boutique du site Emrys la carte (comme les cartes cadeaux pour vos 
achats du quotidien) et vous pouvez les acheter (vous devez même en avoir quelques-unes en stock pour 
vos filleuls, pour leur offrir ou pour qu’ils l’achètent).   Ces cartes ou licences donnent aussi droit à des 
« Emrys coins » de quoi booster fortement vos parts et surtout de booster son pouvoir d’achat. 
 

Attention : lorsque vous enverrez un lien de parrainage à vos proches assurez-vous d’avoir sur votre 
compte Emrys la carte de fidélité qu’il souhaite en stock. Autrement vous ne toucherez pas la marge 
commerciale. Demandez à vos futurs filleuls quelle carte ils souhaitent et achetez la avant qu’ils ne 
s’inscrivent. 
 
Sachez de plus qu’il est possible d’offrir les licences (ou cartes c’est la même chose à vos proches) rien ne 
vous en empêche. 
 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas… en annexe vous 
trouverez une FAQ et une liste des enseignes où vous pourrez 
utiliser les cartes cadeaux Emrys. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



F.A.Q. 
 

• Depuis quand Emrys existe ? 
 
Emrys existe depuis 2014 et c’est Monsieur Wilfried Rivière en est le fondateur. 
 

• Est-ce légal ? 
 
Oui totalement. La coopérative Emrys La Carte est enregistrée depuis 2014 au registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 80385676400011 et est membre de la FNCC (Fédération Nationale des 
Coopératives de Consommateurs). 
 

• Combien vais-je gagner ? 
 
Impossible de répondre. Tout dépend de votre statut, de vos éventuels parrainages et de votre 
consommation. Petit rappel, inutile de sur-consommer … 
 

• Quelle est la validité des chèques et cartes cadeaux ? 
 
Vous trouverez cette info sur la fiche descriptive du produit. 
 

• Quid de la déclaration des gains ? 
 
Le crédit d’achat permet d’acheter des cartes cadeaux, c’est donc non imposable. Pour les membres 
Enchanteurs vous pouvez demander à recevoir vos gains sur un compte bancaire mais pour cela il faudra 
avoir un structure juridique valide avec un numéro de SIRET et dans ce cas ce sera imposable. 
 

• Quels sont les délais de livraisons et les frais éventuels de livraison ? 
 
Pour les E-cartes cadeaux et les licences, il n’y a pas de frais car il s’agit d’un PDF à télécharger. Très 
souvent les E-cartes sont disponibles immédiatement, le stock est toujours affiché sur la fiche produit. 
 
Pour les cartes physiques compter 5 à 15 jours ouvrés. Les délais sont toujours affichés sur les fiches 
produit. Les frais de port sont de 2,85€ pour les cartes physiques. 
 
 
Si vous avez la moindre question n’hésitez pas à contacter la personne qui vous a fait passer ce 
document … 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Liste des partenaires : 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 



 
 

 

 


